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COMMISSION « AGRICULTURE - CHEVAL » 
COMPTE-RENDU DU 5 SEPTEMBRE 2024 

 

ORDRE DU JOUR :  
– Bilan des actions menées sur l’année écoulée :  

o Intégration paysagère des bâtiments agricoles 
o Projet alimentaire territorial 
o Conseils agricoles & porteurs de projet 
o Suivi de dossier 

– Présentation du programme d’action 2025 
– Questions diverses. 

 

ETAIENT PRESENTS : 
– M. Philibert DE MOUSTIER, Président de la commission, élu de Boran-sur-Oise 
– Mme Christine COOREVITS, élue à Saint-Martin-du-Tertre 
– M. Yves GAXIEU, élu à Saint-Martin-du-Tertre 
– M. Robert PORQUIER, Comité Départemental d’Equitation de l’Oise 
– M. Alain CHASPOUL, Comité Départemental d’Equitation du Val d’Oise 
– Mme Sylvie BOCOBZA, élue de Viarmes 
– M. Edouard DEGREMONT, élu de Presles 
– Mme Ines HEEREN, Conseil Départemental 95 
– Mme Françoise BALOSSIER, élue de Senlis 
– M. Benoît THIBAULT, élu de Brasseuse 
– Mme Dominique VEDY, France Nature Environnement Val-d’Oise  
– M. Vincent BARRAILLER, France Nature Environnement Val-d’Oise 
– M. Yves CHERON, Vice-Président de la commission, élu à Ver-sur-Launette 
– M. Jean-Yves LE GALL, DDT 95 
– M. Hervé DEHEZ, France Nature Environnement Val-d’Oise  

 

ETAIENT EXCUSES : 
– Mme Hélicia CLAUDE, AESN 
– M. François-Xavier DE CHEVIGNY, Président de l’Association des Entraineurs de Galop 
– Mme Juliette DE LOMBARDON, élue de Villers-Saint-Frambourg-Ognon 
– Mme Evelyne TOURNET, Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine de 

l’Oise 
– M. Claude HERVIN, élu de Bellefontaine 
– Mme Juliette PIAU, Terre de Liens Hauts-de-France 
– M. Thierry VINCENT, élu de Béthemont-la-Forêt  
– Mme Anne-Sophie LE VAGUERESSE, Communauté d’Agglomération Roissy Pays de 

France 
– M. Guillaume DUCHESNE, élu de Borest 
– M. Gilles SINET, Président de l’Union des Amis du Parc naturel régional Oise – Pays de 

France et de ses 3 Forêts 
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ASSISTES DE : 
– Mme Marie STURMA, chargée de mission agriculture du PNR Oise - Pays de France  
 

Monsieur Philibert DE MOUSTIER, Président de la commission Agriculture-Cheval, ouvre la 
séance par un rappel de l’ordre du jour de la commission.  

Il donne la parole à Marie STURMA qui animera la présente commission.   

 

 

➢ Bilan des actions menées sur l’année écoulée 

Marie STURMA introduit la présentation en précisant que le bilan inclut les actions menées 
depuis la dernière commission plénière qui s’est déroulée le 6 septembre 2023.  

Le bilan est établi selon les 4 sous-parties suivantes :  
– Intégration paysagère des bâtiments agricoles 
– Projet alimentaire territorial 
– Conseils agricoles & porteurs de projet 
– Suivi de dossiers 

 

Intégration paysagère des bâtiments agricoles 
Durant l’année 2023-2024, l’équipe du Parc naturel régional Oise - Pays de France a 
rencontré 7 porteurs de projets pour la construction de bâtiments agricoles dont un 
dossier de demande d’aide financière a été reçu et sera étudié au prochain bureau. Il 
s’agit du projet de M. Chéron pour la création d’un moulin qui a été présenté la sous-
commission le 7 décembre 2023. Une consultation mail des membres de la sous-
commission sera prochainement lancée.  

Plusieurs projets ont nécessité la visite de l’Architecte des Bâtiments de France dont 4 
dans l’Oise. Un rendez-vous côté Val-d’Oise est prévu pour fin septembre.  

La sous-commission s’est réunie 4 fois et a validé l’attribution de 3 aides financières : 
- SANS – Aménagement paysager à Pontarmé : 5 820 € 
- ROLAND – Construction d’un bâtiment avec aménagement paysager : 23 425 € 
- ZETTERHOLM – Construction d’un bâtiment d’élevage (box pour chevaux): 34 000 € 

La réception des travaux a pu être réalisée pour 2 dossiers : 
- M. DUCHESNE – Borest : 2 310 € 
- Mme SANS – Pontarmé : 2 037 € (diminution de l’aide attribuée au vu de la sous-

réalisation des plantations prévues au dossier). 

Les travaux de 2 dossiers sont en cours et pourront être réceptionnés prochainement.  

En 2007, des guides de recommandations pour la construction agricole avaient été 
réalisés. Ces derniers ne correspondent plus à l’accompagnement proposé par le Parc 
naturel régional Oise - Pays de France. La refonte de ces documents a été lancée début 
2024. L’objectif est d’éditer un guide qui résume et illustre les conseils prodigués par 
l’équipe technique du Parc naturel régional Oise - Pays de France lors des rendez-vous. 
L’édition est prévue pour la fin de l’année 2024.  
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Projet alimentaire territorial 
La première action est l’animation du réseau de la marque « Producteurs Oise - Pays de 
France ». Une réunion s’est tenue en janvier 2024 et a regroupé une quinzaine de 
producteurs sur les 32 que compte la marque aujourd’hui.  

Comme évoqué lors de la dernière commission plénière, le logo de la marque a évolué 
suite à la concertation des producteurs et une charte graphique a été établie.  

De nouveaux outils de communication sont en cours d’édition et viendront remplacer au 
fur et à mesure les outils en place afin de diffuser la nouvelle charte graphique de la 
marque.  

La marque ayant été créée en 2011 et suite à la concertation menée avec les producteurs, 
le PNROPF lance un audit de la marque afin de faire un état des lieux global et de mettre 
en place un cahier des charges prenant en compte les orientations et mesures de la 
Charte qui n’apparaissent pas aujourd’hui. Il est également prévu de mettre en place un 
comité d’évaluation d’adhésion à la marque. L’audit des producteurs est prévu pour la fin 
de l’année 2024.  

L’évènement La Fête du Terroir a été organisé les 9 et 10 septembre 2023 à l’Abbaye de 
Chaalis. Elle regroupait 17 producteurs, 12 animations autour de l’alimentation locale, et 
2 food truck. L’évènement a accueilli plus de 1 000 visiteurs qui se sont déplacés 
uniquement pour l’évènement.  

Le Parc naturel régional a fait réaliser 1 vidéo thématique sur les plantes aromatiques et 
médicinales qui est une activité grandissante sur le territoire. Cette vidéo est dans la 
continuité d’une première série réalisée l’année précédente. Pour rappel, l’ensemble des 
vidéos est visible sur la page Youtube du PNR Oise - Pays de France et sont diffusés sur 
l’ensemble des réseaux sociaux ainsi que par les producteurs.  

Le sujet de la transmission agricole a été abordé à travers une rencontre Cédants – 
Porteurs de projet. Marie STURMA souligne que la mobilisation des acteurs est compliquée 
mais qu’il est important de maintenir cette thématique sur le territoire car à horizon 10 
ans, la moitié des actifs agricoles partiront à la retraite. Il est donc important de travailler 
sur cette thématique afin de maintenir et soutenir l’activité agricole du territoire. Il est 
également précisé qu’une nouvelle formule va être proposée pour le programme 
d’action 2025.  

Suite aux ateliers sur le foncier agricole de 2023, un Appel à Manifestation d’Intérêt a été 
lancé afin d’accompagner les communes pour l’installation de porteur de projet sur leur 
foncier agricole. Deux communes de l’Oise ont répondu. Les candidatures restent 
ouvertes. Le Parc naturel régional Oise - Pays de France est accompagné par 
l’association Terre de Liens Hauts-de-France et Ile-de-France.  

Une réunion à destination des élus sur la restauration collective a été réalisée en mars 
2024 afin de présenter le diagnostic de la restauration scolaire du territoire et un rappel 
de la loi EGAlim. Un Appel à Manifestation d’Intérêt a été lancé afin d’accompagner les 
communes dans la prise en compte des objectifs de la loi EGAlim et l’évolution des 
systèmes de restauration collective. 9 communes ont répondu et sont actuellement 
accompagnées par Bio en Hauts-de-France.  

Le programme d’action 2024 a pour objectif la réalisation d’une étude territoriale de 
sensibilité à l’agriculture biologique qui est un outil d’aide à la décision afin d’impulser 
les changements de pratiques sur le territoire. Cette étude concernera notamment les 
bassins d’alimentation de captage du territoire et débutera à l’automne 2024. Cette 
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étude sera réalisée par Bio en Hauts-de-France et est financé à 80% par l’Agence de l’Eau 
Seine-Normandie.  

Le Parc naturel régional Oise - Pays de France a déposé, le 5 septembre 2024, un dossier 
de labellisation niveau 2 pour le Projet Alimentaire Territorial. L’instruction est prévue 
pour la fin d’année 2024.   

Le Parc naturel régional Oise - Pays de France a participé au Salon international de 
l’Agriculture grâce au Département du Val-d’Oise et à la Région Hauts-de-France qui 
ont accueilli le Parc naturel régional Oise - Pays de France 3 jours au total.  

 

Conseils agricoles et rencontres avec des porteurs de projet  
Le Parc naturel régional Oise - Pays de France a rencontré 6 porteurs de projet pour des 
installations ou des projets de diversification.  

 

Suivi de dossiers 
4 dossiers principaux sont suivis en parallèle des autres actions :  

• La filière chanvre : 
o En lien avec le volet environnement et architecture du Parc naturel régional 

Oise - Pays de France ; 
o Un travail est en cours avec le GIEE Morancy et l’ACSO pour le développement 

d’une filière chanvre pour des matériaux biosourcés. 
 

• Accompagnement du GIEE Morancy : le GIEE est en année d’émergence qui a permis 
de définir les nouvelles orientations et projets du groupement. Le projet est le 
développement d’une filière chanvre avec la plantation de 80 ha par 10 agriculteurs. 
L’année 2024 a permis également de définir le programme d’actions pour les 3 ans à 
venir avec une demande de financement auprès de l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie. Pour rappel, l’objectif du GIEE est la préservation de la ressource en eau 
de l’aire d’alimentation de captage qui fournit le bassin creillois en eau potable. 7 
 

• Mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC) : le Parc naturel régional 
Oise - Pays de France est opérateur sur 2 territoires et est en charge du suivi 
administratif. L’animation est assurée principalement par la Chambre d’Agriculture 
et le Conservatoire des Espaces Naturels des Hauts-de-France. Un Appel à Projet a 
été lancé par la DRAAF afin de renouveler les PAEC (Projets Agro-environnementaux 
et climatiques) pour l’année 2025 avec de nouvelles restrictions : réduction du 
nombre de mesures par territoire et mise en place d’enveloppes réservataires.  

 
• Boutique à la Maison du Parc : Les démarches administratives sont en cours afin 

d’ouvrir un point de vente de produits locaux à la maison du Parc. L’ouverture est 
prévue pour le printemps 2025.  

 

 

➢ Présentation du programme d’action 2025 

Le programme d’action concerne deux points : 
1. L’intégration paysagère des bâtiments agricoles ; 
2. Le Projet Alimentaire Territorial. 
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Intégration paysagère des bâtiments agricoles 
Le fonds pour l’intégration paysagère des bâtiments agricoles est réabondé à hauteur 
de 60 000 €.  Marie STURMA précise qu’il y a des enveloppes encore en cours.  

 

Projet Alimentaire Territorial 
Quatre volets seront travaillés au courant de l’année : 

1. Accompagnement des Producteurs Oise - Pays de France 
2. Sensibilisation des consommateurs aux circuits courts et à l’alimentation locale 
3. Favoriser le développement des circuits courts et impulser les changements de 

pratique 
4. Evolution des systèmes de restauration collective 

Concernant l’accompagnement des Producteurs Oise - Pays de France, certaines 
actions sont habituelles, telles que : 

- L’animation du réseau des producteurs : un budget de moins de 500€ y est inscrit 
afin d’organiser un repas ; 

- Le déploiement d’outils de communication pour les producteurs adhérant pour 
un budget de 10 110 € ; 

- La proposition d’une formation sur l’accueil à la ferme : coût supporté par le fonds 
VIVEA ; 

Pour le volet « Sensibilisation des consommateurs », dans le cadre du programme 
d’animations « Goûtons notre territoire », il est prévu d’organiser un ciné-débat pour un 
budget de 2 122 € qui comprend l’intervention de partenaire technique et la location du 
film projeté.  

Il est également prévu d’éditer un nouveau livret de recettes spécial Producteurs pour un 
budget de 9 754 €. Pour rappel, en 2021, un livret de recettes avait été édité en 5 000 
exemplaires et est aujourd’hui en rupture.  

 

Pour le volet « Favoriser le développement des circuits courts et impulser les 
changements de pratique », il est prévu de présenter les résultats de l’étude territoriale 
de sensibilité à l’agriculture biologique avec Bio en Hauts-de-France. Ce sera également 
l’occasion de présenter les accompagnements techniques et financiers en place afin 
d’impulser les changements de pratiques sur le territoire.  

Les actions de développement d’une stratégie foncière agricole sont prévues afin de 
mettre en place une veille foncière active sur le territoire. Pour cela, un travail sera fait 
pour la mise en place d’un partenariat avec les acteurs locaux du foncier agricole en vue 
de développer une dynamique territoriale permettant de préserver le foncier agricole et 
favoriser l’installation. Il est prévu de poursuivre l’accompagnement des communes dans 
le projet d’installation sur du foncier communal. Un budget de 13 500 € est alloué à cette 
action. 

Une formation de 3 jours à destination des futurs cédants sera mise en place par la 
Chambre d’agriculture de l’Oise. Le budget alloué de 2 210 € permettra la prise en charge 
par le Parc naturel régional Oise - Pays de France du reste à charge des agriculteurs 
inscrits à la formation dont le siège social est sur le territoire.  
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Concernant le volet « Evolution des systèmes de restauration collective », il est prévu de 
poursuivre l’accompagnement des communes par Bio en Hauts-France. Il est proposé 
au programme d’action 2025 :  

- la mise en place d’une réunion de sensibilisation sur la qualité des assiettes et 
les enjeux du retour en régie directe ; 

- l’accompagnement spécifique pour les communes en retour en régie ; 
- la visite de 2 collectivités ayant fait le choix du retour en régie.  

Il est également proposé d’accompagner les communes volontaires sur la thématique 
du gaspillage alimentaire avec la mise en place d’un défi « Objectif : Zéro Gaspi dans ma 
cantine ».  

Le développement du don alimentaire sera également étudié pour le surplus de 
production. 

Un budget de 9 000 € est alloué à cette action.  

 

Récapitulatif financier 
  Coût HT Coût TTC Coût total 
Fonds pour l’intégration paysagère des 
bâtiments agricoles 

50 000 € 50 000 € 60 000 € 

Projet 
alimentaire 
territorial 

Accompagnement des 
P_OPF 

8 876 € 10 606 € 

47 192 € 

Sensibilisation des 
consommateurs 

10 400 € 11 876 € 

Favoriser le développement 
des circuits courts et 
changement de pratiques 

15 710 € 15 710 € 

Restauration collective 7 500 € 9 000 € 
 

➢ Questions diverses 

Marie STURMA rappelle que le Parc naturel régional Oise - Pays de France fête ses 20 ans 
et qu’un évènement est organisé les 14 et 15 septembre 2024 à La Chapelle-en-Serval, le 
samedi matin étant réservé aux élus. 

M. CHASPOUL demande quelles sont les réflexions sur l’activité équine au niveau du Parc 
naturel régional Oise - Pays de France. Il évoque qu’un accompagnement des structures 
équestres sur l’utilisation de l’eau (arrosage des carrières) et la mise en place de 
panneaux solaires pourrait être intéressant afin de réduire les coûts pour ces structures. 
Il est également précisé qu’il y a d’importants problèmes d’eau dans le Val-d’Oise.  

M. DE MOUSTIER précise qu’il faudrait travailler sur la prise en compte des enjeux et non 
parler de la réduction des coûts économiques. Il pourrait donc être proposé un 
accompagnement des structures afin d’adapter les pratiques pour la prise en compte 
des enjeux environnementaux ainsi qu’un accompagnement technique sur les choix des 
matériaux.  

Marie STURMA évoque que ce sujet est transversal à d’autres thématiques du Parc naturel 
régional Oise - Pays de France. Le sujet sera évoqué avec les services concernés.  
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L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur De Moustier en profite pour annoncer le départ 
temporaire de Marie STURMA du Parc naturel régional Oise - Pays de France qui part en 
congé maternité pour 4 mois et qui sera de retour en février 2025.  

Il clôt la séance à 20h00 et remercie les participants de leur présence et contributions.   
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